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Code civil

Section IV — Des successions vacantes

Extrait

Article 814

Version du April 19, 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les dispositions de la section III du présent chapitre, sur les formes de l’inventaire, sur le mode d’administration et sur les comptes à rendre de
la part de l’héritier bénéficiaire, sont au surplus communes aux curateurs à successions vacantes.

Version du Oct. 24, 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-1007 du 24 octobre 1958 relative à la procédure d’envoi en possession des successions en déshérence et à la vente des biens dépendant
d’une succession vacante.  

Les dispositions de la section III du présent chapitre, sur les formes de l’inventaire, sur le mode d’administration et sur les comptes à rendre de
la part de l’héritier bénéficiaire, sont au surplus communes aux curateurs à successions  vacantes, en ce qu’elles ne sont pas contraires aux
dispositions des articles 1000 et 1001 du Code de procédure civile. vacantes. 
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